DeuXx m®cani S mes

- 13 décembre 1988 -L 0 i Sur | es certificats doin
modifiée et prolongée en 1993, 1998 et 8 juin 2007

- 11 avril 1990 -Loi sur le Fonds national de soutien a la production
audiovisuelle et le mécanisme des aides financieres sélectives (AFS)
modifiée le 21 decembre 1998



Missions et Buts

A | 0O®pogue

Promouvoir la création cinematographique et audiovisuelle au
Luxembourg

Encourager | a production, | a copr
cinématographiques et audiovisuelles

Développer le secteur de la production audiovisuelle
luxembourgeoise



Missions et buts

Aujourdohui

Promouvoir le développement du secteur de la production

audiovisuelle au Grand-Duchée de Luxembourg (Fondsi Art. 2
Missions).

Contribuer au développement du secteur de la production

audiovisuelle au GrandDuched e Luxembour g compt
proportionnalité raisonnable entre les avantages consentis et les
retombées economiques, culturelles et sociales a long terme de la

producti on d(er4cde@a®i CiavuCwh €iSt i ons do®I i
Tuvres).



